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RÉSUMÉ DES DISCUSSIONS 

1. Réflexions à la suite de la deuxième réunion de l’organe intergouvernemental 
de négociation 

• Les membres du Bureau ont fait part de leurs réflexions sur le déroulement et le résultat de la 
deuxième réunion de l’organe de négociation tenue du 18 au 21 juillet 2022. Ils se sont félicités 
des discussions constructives avec les États Membres et du résultat positif de la réunion, une 
étape importante ayant été franchie dans l’avancement du processus avec l’identification de la 
disposition de la Constitution de l’OMS en vertu de laquelle l’instrument devrait être adopté 
et l’accord sur la liste des parties prenantes concernées qui figurera à l’annexe E. Ils sont 
convenus de la nécessité de maintenir cette dynamique dans le cadre des préparatifs de la 
troisième réunion de l’organe intergouvernemental de négociation, qui devrait avoir lieu 
du 5 au 7 décembre 2022.  

• En outre, les membres du Bureau se sont félicités de la confiance que leur témoignaient les 
États Membres pour la direction des travaux de l’organe intergouvernemental de négociation 
et ont souligné qu’il importait de renforcer cette confiance pendant la période intersessions et 
de consacrer davantage d’efforts à la transparence et à la communication.  
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2. Préparatifs des consultations informelles ciblées 

• Le Secrétariat a présenté en détail un premier projet de note de synthèse sur les consultations 
informelles ciblées qui seront menées par le Bureau de l’organe intergouvernemental de 
négociation sur certaines questions clés en septembre et octobre 2022, y compris la structure, 
les modalités éventuelles de ces consultations et la participation à celles-ci. Le Secrétariat a 
présenté les quatre grands thèmes proposés précédemment par le Bureau sur la base des 
éléments de l’avant-projet, ainsi que les modalités proposées pour la conduite des 
consultations informelles et la participation des États Membres, des parties prenantes 
concernées et des experts de l’OMS ou extérieurs à l’Organisation.  

• Le Bureau a appuyé le cadre proposé pour les consultations informelles ciblées et a examiné 
diverses propositions visant à améliorer le projet de note de synthèse. Il a été convenu que des 
notes de synthèse distinctes seraient établies pour chacune des quatre sessions, décrivant de 
manière plus détaillée la teneur et la portée attendues des discussions. En outre, le Bureau est 
convenu de présenter ses observations et propositions écrites au Secrétariat en vue de mettre à 
jour et de restructurer le projet de note de synthèse, puis de le communiquer aux États Membres. 

3. Brève description possible du projet préliminaire conceptuel 

• Dans le prolongement des résultats de la deuxième réunion de l’organe intergouvernemental 
de négociation, le Bureau a procédé à un échange de vues sur la vision et le processus relatifs 
à l’élaboration d’un projet préliminaire conceptuel qui sera présenté pour examen à la 
troisième réunion de l’organe intergouvernemental de négociation. Il a été noté que ce 
document devait s’entendre comme une passerelle entre l’avant-projet examiné par la 
deuxième réunion et le projet préliminaire, et que la structure du projet préliminaire conceptuel 
resterait sous sa forme actuelle, telle qu’elle avait été convenue à la deuxième réunion de 
l’organe intergouvernemental de négociation lors de l’examen de l’avant-projet.  

• Il a également été rappelé que le projet préliminaire conceptuel serait élaboré sur la base des 
observations synthétisées issues de la deuxième réunion de l’organe intergouvernemental de 
négociation, des contributions écrites des États Membres et des parties prenantes concernées, 
des contributions issues des consultations régionales et des résultats des auditions publiques 
et des consultations informelles ciblées, comme il est indiqué dans l’annexe au rapport de la 
deuxième réunion de l’organe intergouvernemental de négociation. À cet égard, le Bureau est 
convenu d’envoyer un courrier électronique pour inviter les États Membres et les parties 
prenantes concernées à présenter des contributions écrites sur l’avant-projet d’ici 
le 15 septembre 2022.  

4. Préparatifs des discussions lors des comités régionaux 

• Le Bureau s’est félicité des commentaires des bureaux régionaux de l’OMS concernant la 
programmation des discussions relatives à l’organe intergouvernemental de négociation en 
marge des comités régionaux. Il a été noté que les contributions et les orientations reçues des 
niveaux politiques élevés dans les Régions et les résultats spécifiques de chacune des réunions 
des comités régionaux seraient des éléments importants pour orienter les travaux futurs de 
l’organe intergouvernemental de négociation.  

• Le Bureau a noté l’importance de la participation physique de chaque membre du Bureau, dans 
la mesure du possible, à la réunion de leurs Régions respectives et a indiqué que les bureaux 
régionaux attendaient la confirmation du Bureau sur les détails de cette participation. Dans ce 
contexte, les membres du Bureau ont donné les dernières informations concernant leur 
participation escomptée aux comités régionaux.  

• Le Bureau a demandé au Secrétariat d’établir un document d’information qui sera utilisé lors 
des prochaines réunions des comités régionaux et a salué la disponibilité et l’appui 
du Secrétariat. 
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5. Planification des futures réunions du Bureau 

• Le Bureau s’est félicité du calendrier proposé pour les réunions du Bureau ainsi que des 
réunions liées à l’organe intergouvernemental de négociation jusqu’en décembre 2022 et s’est 
engagé à fournir des observations écrites, afin de garantir une bonne organisation de la 
période intersessions.  

=      =     = 
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